Démarches pour un regropement familial

Par salehou, le 31/03/2009 a 14:31

Salut, Je suis un algérien qui réside a Paris depuis dix (10)années et j'ai ma carte de
résidence.rnJe me suis mariée avec une algérienne qui réside en Algérie.rnComment
procéder au regroupement familial ?rnQuels documents faudra-t-il déposer?rnQuelles sont
les étapes a suivre?rnEt combien de temps cela prendra-t-il?rnMerci pour Votre coopération..
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